
Athirauté de là mneiville, ceux deo jufidiIiens royalc- dA Trois Rivieres etde
M-ontréal, ceux desj.urifdi&ions feigneuriale& de la colonie, les minutes des aEtes
des notaires, des villes et des campagnes, et généralement les a&es et autres
papiers, qui peuvent fervir à juftifer l'état et la fortune des citoyens, rerteront
dans la colonie, dans les. greffes des jurifdi&ions dont ces papiers dépendente--

Accordé."
ARTICLE XLVI.

Les iabitantset négocians jouiront de tous les privilegesdu commerce, aux mêmes
faveurs et conditions accordées atix fujets de fa Majeité Britannique, tant dans les
pays d'en afiut*que dans 1intérieur de a. colonie.--" Accorde."

ARTICLE XLVII.

Les negres et panis des deux fexes refferont en leur qualité d'efclaves en la
poffefion des François et Canadiens, à qui ils appartiennent : il leur fera librie de
hs garder à leur fervice dans la cçlonie ou de les vendre; et ils pourront aufli con-
:nuer à les faire élever dans la r'ligioi Romaine.--" Accordé, exceptê ceux qui

auront été faits piformiers.

ARTICLE XLVIII.

il fera permis au Marquis de Vaudreuil, aux Officiers Généraux et Supérieurs
des troupes de terre, aux Gouverneurs, état major des différentes places de la colo-
nie, aux officiers militaires et de ju.fice, et à toutes autres perfonnes, qui fortiront
de la colonie ou qui en font déjà abfreits,-de riommer et établir des perfonnes pour
agir pour eux et en leur ne mdans- l'adminifrations de leurs biens, meubles et
immeubles, jufqu'à qc que. la paix. foit. faite; et fi par le traité des deux couronnes
le Canada ne refte pas fous la domination Françoife, ces officiers ou autres per-
fonnes, ou procureurs pour-eux,- auront l'agrémeit de vendre -leurs feigneuries,
maifons et autres biens. fonds, leurs meubles et effets &c. d'en emporter ou faire paf.
fer le produit en Frànce, foit en lettres de change, efpeces fonantes, pelleteries ou
autres retours comme il e.dt à Article XXXVII.-" Accordé."

ARTICLE. XLIX. ..

Les habitants et autres perfonnes qui auront fou ffert quelques dommages en
leurs biens, meubles eu immeubles,- reliés à Québec fous la foi de la capitulation
de cette ville, pourront faire leurs tepréfentations au gouver:nement Britanni.
que, qui leur rendra la juftice qui..leur fera due contre, qui il appartiendra.--

Accordé."
ARTICLE L. et dernier.

La préfente Capitulation fera inviolablement exécutée en tous fes articles de part
et d'autres, et de bonne foi, noriobifant toute infraétion et tout auti-e prétexte
par rappoit aux précédentes capitulations, et fans pouvoir fervir de répréfailles.-

Accordé."
POST SCRIPTUM.

ARTICLE LI.

Le Général Anglois s'engagera, en cas qu'il refte des fauvages après la reddition
de cette ville, à empêcher clu'ils n'entzeat dans les.villes et qu'ts n'iufultent en au-

cune


